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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE DUNHAM 
 

2023/09/05  Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Dunham, tenue le 5 septembre 2023 à 19 h 00, dans la salle du 
conseil à l’hôtel de ville et diffusée en ligne en direct, sous la 
présidence du maire, M. Pierre Janecek. 
 

 Sont présents les conseillers suivants : 
 

 
M. Kevin Mitchell  
M. Jules Brunelle-Marineau 
Mme Florencia Saravia 
M. François Desaulniers  
M. Guillaume Brais 

    
ainsi que M. Francis Bergeron, directeur général et trésorier et 
M. Jean-François Grandmont, directeur général adjoint et greffier par 
intérim. 
 
M. Jeremy Page, conseiller, est absent. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Conseil 
 

1.1 Ouverture de la séance  
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 août 2023 

 
2. Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
3. Organismes paramunicipaux  

 
3.1. RIGMRBM 
3.2. MRC — CLD 

 
4. Administration et finances 

 
4.1. Rapport du directeur général 
4.2. Approbation des comptes à payer 
4.3. Dépôt de la liste des engagements  
4.4. Séance ordinaire du 4 juillet 2023 - Procès-verbal de correction  
4.5. Annulation d’arrérages 
4.6. Bien désuet - Disposition 

 
5. Voirie — Travaux publics 

 
5.1. Aide financière du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) - Volet 

Projets particuliers d’amélioration  
5.2. Demande de prix 2023-013 - Remplacement d’une conduite pluviale sur 

le chemin Maska à l’intersection de la rue Bourbon  
5.3. Surveillance des travaux prévus à la demande de prix 2023-013 - Offre 

de service 
 

6. Urbanisme 
 

6.1. Demande de PIIA-23-09 pour la propriété située au 3653, rue Principale  
6.2. Demande de PIIA-23-10 pour la propriété située au 116, rue Larose 
6.3. Règlement no 461-23 modifiant le Plan d’urbanisme no 381-19 afin 

d’ajouter une affectation CER (complexe environnemental régional) – 
Adoption  

6.4. Règlement no 462-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 
d’ajouter un usage CER (complexe environnemental régional) – 
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Adoption  
6.5. Règlement no 466-23 modifiant le Règlement de zonage no 382-19 afin 

de convertir la zone CR-5 en zone R-14 et de restreindre les usages 
permis dans cette zone – Adoption 

6.6. Nettoyage de cours d’eau sans nom sur le chemin Fitchett et autorisation 
d’un dépôt à la MRC  
 

7. Environnement et hygiène du milieu 
 

8. Culture — Promotion touristique 
 
9. Sports et Loisirs 

 
10. Sécurité publique – Communications 

 
10.1. Passage de l’évènement cycliste Le Défi Vélo Mag  

 
11. Subventions — Appuis — Participations 

 
11.1. Avenant à la convention d’aide financière - Projets d’infrastructures 

sportives récréatives et de plein air 
 

12. Informations du conseil 
 

13. Varia 
 
14. Questions du public 
 
15. Clôture de la séance 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance, formant quorum, la 
séance est déclarée ordinairement constituée et ouverte par le maire à 19 h. 
 

165-23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les 
points suivants : 
 
4.7 Quittance - Groupe DMD Inc. 
4.8  Ressources humaines – Destitution 
6.7  Contribution aux fins de parc pour opération cadastrale visant le 

3483, rue Principale (Lot 4 238 819)   
13.1 Fondation du maire - Aide  
 

Adoptée. 
 

166-23 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AOÛT 
2023 

 
CONSIDÉRANT  qu’une copie du procès-verbal a été remise à chaque 

membre du conseil au plus tard la veille de la séance 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités 
et villes, le greffier par intérim est dispensé d’en 
faire la lecture;  

 
Il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
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et unanimement résolu que le procès-verbal de la séance ordinaire du  
8 août 2023 soit adopté et signé. 
 
 Adoptée. 
 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU 
JOUR 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser les 
questions sur les sujets à l’ordre du jour.  
 
 
3. ORGANISMES PARAMUNICIPAUX  
 
Les membres du conseil responsables expliquent les principaux dossiers 
en cours à la MRC, au CLD et à la Zone-Éco (REGIE INTERMUNICIPALE 
DE GESTION DES MATIERES RESIDUELLES DE BROME-MISSISQUOI). Ils 
saluent également le retour en classe des élèves et des professeurs et 
avisent les personnes présentes que la ville est à la recherche d’un 
brigadier ou d’une brigadière scolaire. 
 
 
4. ADMINISTRATION ET FINANCES  
 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
 
Le directeur général résume différents développements dans les dossiers 
en cours et souligne le début de l’emploi de notre nouveau directeur des 
travaux publics, Alexandre Vaugeois, qui débutera sur place la semaine 
prochaine et mentionne qu’on est très content de l’avoir dans notre équipe. 
 
 

167-23 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu que la liste des comptes à payer et des transferts 
datée du 30 août 2023 soit approuvée et que les paiements soient autorisés.  
 

Adoptée. 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES ENGAGEMENTS   
 
Le directeur général dépose devant le conseil le rapport de la liste des bons 
d’achat représentant un sommaire des engagements financiers d’une 
valeur de plus de 500 $ pour le mois d’août 2023.  

 
 SÉANCE ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2023 - PROCÈS-VERBAL DE 

CORRECTION  
 

Le greffier par intérim dépose, conformément à l’article 92.1 de la Loi 
sur les cités et villes, un procès-verbal de correction de la séance 
ordinaire du 4 juillet 2023, et ce, de façon à ajouter les points 4.13 et 4.14 
à l’ordre du jour inscrit au procès-verbal. 
 

168-23 ANNULATION D’ARRÉRAGES  
 
CONSIDÉRANT QU’ il subsiste un solde résiduel de 73,53 $ pour une 

propriété au terme d’un processus de vente pour 
taxes; 
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 CONSIDÉRANT QUE ce solde engendre des intérêts; 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’annuler les arrérages de taxes apparaissant au 
matricule 6300 43 8605. 
  

 Adoptée. 
 

169-23 BIEN DÉSUET - DISPOSITION  
 
Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu de ratifier la disposition de l’imprimante désuète  
et non fonctionnelle portant le numéro de série Z60XB3AC400051Z à 
l’écocentre.  
 

 Adoptée. 
 

170-23 QUITTANCE - GROUPE DMD INC.  
 

Il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham : 
 

1. Reconnaît avoir reçu toute somme due aux termes de l’acte 
d’hypothèque pour le Groupe DMD Inc., reçu devant Me Émilie 
Benjamin, notaire, le 20 mai 2021, publié sous le numéro 
26 322 274; 
 

2. Autorise le maire et le greffier par intérim, à donner quittance 
totale et à signer tout document à cet effet.  
  

Adoptée. 
 

171-23 RESSOURCES HUMAINES - DESTITUTION  
 

CONSIDÉRANT  le sommaire décisionnel de la direction générale en 
date du 29 août 2023; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que la Ville de Dunham destitue, pour un motif 
administratif sérieux, l’employé 04-3248, en date et de façon effective au 
5 septembre 2023.  
  

 Adoptée. 
 

5.VOIRIE — TRAVAUX PUBLICS 
 
172-23 AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
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(PAVL) - VOLET PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dunham a pris connaissance des 

modalités d’application du volet concerné par la 
demande d’aide financière soumise dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
et s’engage à les respecter; 

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu que le conseil de la Ville de Dunham : 
 

1. Confirme son engagement à faire réaliser les travaux admissibles 
selon les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

2. Autorise le maire et le greffier par intérim à signer tout document 
à cet effet. 
  

Adoptée. 
 
173-23 DEMANDE DE PRIX 2023-013 - REMPLACEMENT D’UNE CONDUITE 

PLUVIALE SUR LE CHEMIN MASKA À L’INTERSECTION DE LA RUE 
BOURBON  

 
CONSIDÉRANT QUE  la Ville a reçu quatre propositions dans le cadre de 

la demande de prix 2023-013; 
 
 G.J. Ménard Aménagement Paysager Inc. : 

93 940,32 $ 
 Excavation St-Pierre et Tremblay Inc. : 89 704,15 $ 
 Excavation Desourdy Inc. : 131 688,05 $ 
 Excavation Dominic Carey Inc. : 94 681,54 $ 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Madame la conseillère Florencia Saravia 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. D’accepter la proposition de l’entreprise Excavation St-Pierre et 
Tremblay Inc. pour le remplacement d’une conduite pluviale sur 
le chemin Maska à l’intersection de la rue Bourbon au montant de 
89 704,15 $ taxes incluses;  
 

2. De financer cette dépense à même le règlement no 471-23 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
1 500 000 $ (Parapluie) et/ou tout programme d’aide financière; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim ou, en son absence, 
la greffière-adjointe, à signer tout document requis pour donner 
plein effet à la présente résolution.  

 
Adoptée. 

 
174-23 SURVEILLANCE DES TRAVAUX PRÉVUES À LA DEMANDE DE PRIX 2023-

013 - OFFRE DE SERVICE 
 
Il est :  
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 Proposé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 
et unanimement résolu : 
 

1. D’octroyer le mandat à FNX-INNOV INC. afin de procéder à la 
surveillance des travaux et au contrôle des matériaux pour le 
remplacement d’une conduite pluviale sur le chemin Maska à 
l’intersection de la rue Bourbon selon les termes de l’offre de 
services professionnels du 18 août 2023 telle que soumise, selon 
un montant maximum estimé de 8 064,74 $, plus taxes 
applicables. 
 

2. De financer cette dépense à même le règlement no 471-23 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
1 500 000 $ (Parapluie) et/ou tout programme d’aide financière; 
 

3. D’autoriser le maire et le greffier par intérim à signer tous les 
documents requis pour donner plein effet à la présente résolution.  

 
 Adoptée.  

 
6. URBANISME 
 

175-23 DEMANDE DE PIIA-23-09 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 3653, RUE 
PRINCIPALE  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente la demande.  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation favorable du comité consultatif 

d’urbanisme du 21 août 2023; 
 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-09 afin de 
permettre de modifier le revêtement de la toiture sur la véranda pour de la 
tôle noire. 
 

Adoptée. 
 

176-23 DEMANDE DE PIIA-23-10 POUR LA PROPRIÉTÉ SITUÉE AU 116, RUE 
LAROSE 

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente la demande.  
 
CONSIDÉRANT QUE la propriété visée est assujettie au Règlement 

no 385-19 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Service de l’aménagement et 

du développement ;  
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CONSIDÉRANT  la recommandation favorable du comité consultatif 
d’urbanisme du 21 août 2023; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 
 
et unanimement résolu d’approuver la demande PIIA-23-10 afin de 
permettre la réfection de la bande riveraine de la façon mentionnée à la 
demande en enlevant notamment les dalles de béton, le foyer et la pierre 
concassée en bande riveraine, conformément à la recommandation du 
Comité consultatif d’urbanisme. 
 

Adoptée. 
 

177-23 RÈGLEMENT NO 461-23 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 381-19 
AFIN D’AJOUTER UNE AFFECTATION CER (COMPLEXE 
ENVIRONNEMENTAL RÉGIONAL) – ADOPTION  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  

 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 461-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT   les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 461-23 modifiant le 
Plan d’urbanisme no 381-19 afin d’ajouter une affectation CER 
(complexe environnemental régional); 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

178-23 RÈGLEMENT NO 462-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-
19 AFIN D’AJOUTER UN USAGE CER (COMPLEXE ENVIRONNEMENTAL 
RÉGIONAL) – ADOPTION  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  

 



 
 

 
 

 
 

364 
 

 

 

Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 462-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 462-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin d’ajouter un usage CER 
(complexe environnemental régional) 

 
2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  

 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 
  Adoptée. 
 

179-23 RÈGLEMENT NO 466-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-
19 AFIN DE CONVERTIR LA ZONE CR-5 EN ZONE R-14 ET DE 
RESTREINDRE LES USAGES PERMIS DANS CETTE ZONE – ADOPTION  
 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le règlement.  
 
Le greffier par intérim mentionne l’objet du règlement no 466-23 et les 
changements entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
Ce règlement n’entraîne aucune dépense.  
 
CONSIDÉRANT QU’  un avis de motion a été dûment donné et qu’un 

projet de règlement a été déposé lors de la séance 
ordinaire du conseil le 7 février 2023; 

 
CONSIDÉRANT  les mesures tenues conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et au 
Règlement no 444-22 décrétant la politique de 
participation publique en matière d’aménagement 
et d’urbanisme;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 appuyé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 

 
et unanimement résolu que : 
 

1. Le conseil municipal adopte le Règlement no 466-23 modifiant le 
Règlement de zonage no 382-19 afin de convertir la zone CR-5 en 
zone R-14 et de restreindre les usages permis dans cette zone;  
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2. Le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 
Des copies du projet ont été mises à la disposition du public avant le début 
de la présente séance. 
 

 Adoptée. 
 

180-23 NETTOYAGE DU COURS D’EAU SANS NOM SUR LE CHEMIN FITCHETT 
ET AUTORISATION D’UN DÉPÔT À LA MRC  
 
CONSIDÉRANT QU’ une portion du cours d’eau sans nom sur le chemin 

Fitchett doit être retravaillé en raison d’inondation 
dans un champ de culture;  

 
CONSIDÉRANT QUE les cours d’eau nécessitent des autorisations 

gouvernementales et le projet est dirigé par la MRC 
Brome-Missisquoi;  

 
CONSIDÉRANT QUE les coûts doivent être assumés par la Ville;  
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Kevin Mitchell 

 
et unanimement résolu d’autoriser un dépôt de 2000 $ à la MRC Brome-
Missisquoi pour commencer les démarches de réaménagement d’un cours 
d’eau sur le chemin Fitchett.  
 

Adoptée.  
 

181-23 CONTRIBUTION AUX FINS DE PARC POUR OPÉRATION CADASTRALE 
VISANT LE 3483, RUE PRINCIPALE (LOT 4 238 819)  

 
Madame Andréanne Godbout, directrice générale adjointe et directrice 
de l’aménagement et du développement présente le dossier.  
 
CONSIDÉRANT QU’ une demande d’opération cadastrale a été déposée 

afin de créer quatre lots;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 24 du règlement de lotissement numéro 

383-19 indique que pour cette opération cadastrale, 
une contribution pour fin de parc est requise de la 
part du propriétaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 52 du même règlement laisse au conseil la 

discrétion de choisir la méthode de contribution; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil, vu la proximité du parc de l’envol, 

souhaite recevoir la contribution en argent, suivant 
le calcul de 10% de la valeur uniformisée du terrain; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette valeur est de 72 000 $ dans le rôle 

d’évaluation de 2023 et que le calcul prévoit donc 
une contribution de 7 200$; 

 
 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
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et unanimement résolu d’exiger une contribution monétaire de 7 200 $ 
pour l’opération cadastrale pour le lot 4 238 819 du cadastre du Québec 
situé au 3483, rue Principale.  
 

Adoptée.  
 
7. ENVIRONNEMENT/HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
8. CULTURE/PROMOTION TOURISTIQUE 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
9. SPORTS ET LOISIRS 
 
Un retour est fait sur le party de soccer. La ville a prêté le BBQ lors de 
cette activité. 

 
10. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

182-23 PASSAGE DE L’ÉVÈNEMENT CYCLISTE LE DÉFI VÉLO MAG  
 
CONSIDÉRANT QUE le Défi Vélo Mag est un évènement encourageant 

l’utilisation du vélo afin d’améliorer 
l’environnement, la santé et le bien-être des 
citoyens;  

 
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Monsieur le conseiller Jules Brunelle-Marineau 
 appuyé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 

 
et unanimement résolu d’autoriser le passage de l’évènement cycliste Le 
Défi Vélo Mag dans la Ville de Dunham tel que mentionné sur la carte de 
l’évènement.  
 

Adoptée.  
 
11. SUBVENTIONS/APPUIS/PARTICIPATIONS 
 

183-23 AVENANT À LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE - PROJETS 
D’INFRASTRUCTURES SPORTIVES RÉCRÉATIVES ET DE PLEIN AIR  

 
CONSIDÉRANT QU’  un projet d’aménagement d’un parc 

intergénérationnel et multisport;  
 
CONSIDÉRANT QUE  le 22 juin 2023, la Ministre a accordé une 

bonification de l’aide financière de 12 709,43 $; 
  
En conséquence, il est :  
 
 Proposé par Madame la conseillère Florencia Saravia 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 

 et unanimement résolu d’autoriser madame Ève Sano-Gélinas, 
coordonnatrice loisirs, culture et tourisme à signer le 1er avenant à la 
convention d’aide financière - Projets d’infrastructures sportives 
récréatives et de plein air; 
 

Adoptée. 
 

12. INFORMATIONS DU CONSEIL 
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Les membres du conseil sont invités à partager des informations 
pertinentes aux citoyens sur différents sujets. 
 
13. VARIA 
 

184-23 FONDATION DU MAIRE - AIDE  
 

CONSIDÉRANT QUE la Fondation du Maire de Dunham est un organisme 
qui a pour mission de venir en aide aux personnes 
démunies ou sinistrées à Dunham et autres fins 
charitables similaires ; 

 
En conséquence, il est : 
 
 Proposé par Monsieur le conseiller François Desaulniers 
 appuyé par Monsieur le conseiller Guillaume Brais 
 
et unanimement résolu d’accorder une aide à la Fondation du maire de 
Dunham pour l’évènement du tournoi de golf du 7 septembre 2023 sous 
forme de prêt de personnel pour une durée prévue de 5 heures, sur 
autorisation de la direction générale.  
 

Adoptée.  
 
14. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le maire invite les citoyens présents dans la salle du conseil à poser des 
questions. La Ville a également invité les citoyens à transmettre leurs 
questions par écrit et des citoyens participent par Facebook à la séance en 
direct.  
 
15. CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 

 L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la clôture de la séance à 
20 h 18. 
 
 
(signé)                                                            (signé) 
 
Pierre Janecek,  Jean-François Grandmont, 
Maire  Greffier par intérim 
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